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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Transports sanitaires
Question écrite n° 43314

Texte de la question

M. Christian Vanneste appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les
revendications formulees par de nombreux ambulanciers hospitaliers et de SMUR. Ceux-ci deplorent, en effet,
que leur experience et la connaissance specifique acquises en matiere de soins medicaux d'urgence soient
insuffisamment reconnues. Ils souhaitent donc obtenir sur le plan statutaire la creation au niveau national d'un
diplome d'ambulancier hospitalier et SMUR necessaire a l'exercice de la profession. De meme, ils souhaitent
que le niveau reel d'etude de la profession soit officiellement reconnu, c'est-a-dire pre-requis de plus de six mois
plus le certificat de specialisation SMUR, soit une duree totale de un an. Enfin, ils souhaitent se voir garantir
l'acces aux formations permanentes. Parallelement, cette profession demande que ses revendications
statutaires se traduisent par un reclassement au niveau de la grille indiciaire. Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelle reponse il entend apporter aux preoccupations des ambulanciers hospitaliers et de
SMUR.

Texte de la réponse

Les ambulanciers des services medicalises d'urgence et de reanimation ont ete recemment invites a presenter
leur preoccupations aux services competents du ministere du travail et des affaires sociales. Afin de les
examiner et d'etudier les eventuelles mesures a adopter, il a ete decide de constituer un groupe de travail dont
la premiere seance s'est tenue au cours du mois de novembre. Le groupe de travail est compose de
personnalites du ministere et des associations representant les ambulanciers de SMUR.
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